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I. INTRODUCTION

1. À sa 3e séance plénière, tenue le 23 septembre 1994, l’Assemblée générale a
décidé, sur la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa
quarante-neuvième session, la question intitulée "Financement et liquidation de
l’Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge" et de la renvoyer à la
Cinquième Commission.

2. Pour l’examen de ce point, la Commission était saisie de rapports du
Secrétaire général (A/49/714 et Corr.1 et 2 et Add.1) et du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires (A/49/867).

3. La Commission a examiné la question à sa 66e séance, le 14 juillet 1995.
Les déclarations et observations faites au cours de l’examen de la question par
la Commission sont consignées dans le compte rendu analytique pertinent
(A/C.5/49/SR.66).

II. EXAMEN DU PROJET DE DÉCISION PROPOSÉ
ORALEMENT PAR LE PRÉSIDENT

4. À la 66e séance, le 14 juillet, le Président a proposé oralement un projet
de décision intitulé "Financement et liquidation de l’Autorité provisoire des
Nations Unies au Cambodge" (voir par. 5), que la Commission a adopté.

III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

5. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le
projet de décision suivant :
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Financement et liquidation de l’Autorité provisoire
des Nations Unies au Cambodge

L’Assemblée générale :

a) Décide de reporter l’examen de la question intitulée "Financement et
liquidation de l’Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge" à sa
cinquantième session;

b) Demande de nouveau au Secrétaire général, comme elle l’en avait prié
au paragraphe 11 de sa résolution 48/255 du 26 mai 1994, de lui présenter à sa
cinquantième session une évaluation détaillée de tous les aspects de
l’administration et de la gestion de l’opération, afin qu’elle puisse s’inspirer
de cette expérience dans d’autres opérations de maintien de la paix.
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